
MÉMOIRE ^ y ?
P O U R

L e s s i e u r s  A n n e t  e t  M i c h e l  B O N H O U R S ,  d a m e  A n n e  B O N H O U R S
et  le s i e u r  J e a n - B a p t i s t e  C E L M E ,  son m a r i ,  et  le s ie u r  L o u is COUR 
B O N H O U R S ,  t u t e u r  lé g a l  d e  ses e n f a n s  m i n e u r s ,  to us  p r o -  DE 
p r i é t a i r e s ,  h a b i t a n s  la  v i l l e  d e  M o n t f e r r a n d ,  Intimés;  -—

C O N T R E

Dame A n t o i n e t t e  B R U N ,  veuve en premières noces du sieur 
G u i l l a u m e  B U J A D O U X , et sieur J oseph  V E R N I E T T E ,  
son second m a r i , marchands , demeurant en la 'ville de 
Clermont, Appelans.

S ans doute, le droit de transmettre sa fortune à un héritier de 
son choix est u n  des droits les plus précieux de la société. Tout 
acte qui renferme l ’exercice de ce droit, lorsqu’il se présente revêtu 
des formes légales et des caractères de la sincérité, mérite la pro
tection de la justice.

Mais aussi la justice frappe toujours de sa réprobation l ’acte 
mensonger que l ’on ose faire apparaître sous les couleurs de la 
vérité. Elle  sait déjouer les manœuvres criminelles, à l ’aide des
quelles on voudrait substituer la fiction à la réalité.

Dans le procès qui s’agite, la dame Verniette , égarée par une 
basse cupidité, n ’a pas craint de s’arroger la qualité de légataire 
universelle du sieur B r u n ,  son frère. On l ’entend dire et répéter 
(que c ’est là un don de la gratitude, de l ’amitié fraternelle. A l ’en
tendre, que n ’a - t - e l l e  pas fait pour la mériter! Soins attentifs, 
égards , peines , sacrifices , rien n ’a été épargné pour embellir 
l ’existence du sieur Brun , ou pour la soulager dans les tristes 
années d ’une vieillesse infirme.

Que faisaient pendant ce tems-là les enfans Bonheurs, neveux 
du sieur Brun? Ils oubliaient leur oncle, qui disait,  s’ il faut en 
croire la darne Verniette, avoir depuis long-tems à s’en plaindre.

Ce langage de la dame Verniette respire l ’exagération et la ca
lomnie. Il est démenti par les nombreux élémens de la cause.

La correspondance du sieur Brun , les enquêtes, sagement ap
préciées, réduisent à leur juste valeur les assertions de la dame 
Verniette. Ce  q u ’elles apprennent, c ’est que la dame Verniette, 
en attirant son frère à C lermont,  eu le recevant chez elle,  était:
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dominée par l ’arrière-pensée de s’emparer de toute sa fortune. Elle  
savait q u ’ il chérissait les enfans Bonhours, ses neveux ; elle chercha 
à les lui rendre odieux. Elle prit soin de les éronduire, toutes les 
fois q u ’ils se présentaient pour rendre leurs devoirs à un bon parent.

Doux et t imide, affaibli par les souffrances', et privé souvent de 
l ’usage de sa raison, le sieur Brun était entièrement sous la domi
nation de sa sœur : elle le tenait en charte privée.

C et  état moral ne permettait pas au sieur Brui', de nommer un 
héritier testamentaire, quand il l ’eut voulu.

Non; jamais il ne voulut donner tout son patrimoine à la dame 
Verniette , et dépouiller ainsi de leur part les Bonhours, ses neveux, 
dont il n ’avait point eu à se plaindre. Jamais, dans sa nombreuse 
correspondance, dans ses propos, il 11e laissa pressentir une pareille 
disposition.

Aussi l ’étonnement fut général,  quand on parla dans le public 
d ’un testament olographe, qui attribuait à la dame Verniette toute 
l ’hérédité du sieur Brun. On ne pouvait y croire : chacun voulait 
voir cette pièce.

Tous ceux qui la virent soupçonnèrent sa sincérité; elle apparut 
comme une œuvre de fraude.

Les enfans. Bonhours durent l ’attaquer, par respect même pour 
la mémoire de leur oncle. S ’ ils eussent gardé le silence, on aurait 
pu l ’accuser d ’injustice a leur égard.

Si le blâme de la société retombe sur la dame Verniette, elle ne 
doit l ’imputer q u ’à elle-méinc. Pourquoi tant d ’avidité? N ’était-ce 
pas un assez beau lot que la moitié d ’une succession qui s’élève à 
plus de Go,000 fia lies ?

L ’écrit informe sur lequel elle fait reposer sa prétention n ’a pas 
été tracé par la main du sieur Brun. Il n’émanerait pas dans tous 
les cas d ’ une volonté libre.

La  vérification qui en a été déjà faite par experts 11e mérite point 
de confiance. Les premiers juges l ’ont reconnu’, ils en ont ordonné 
une nouvelle.

La preuve, qui avait été offerte par la dame Verniette et or
donnée par la C o u r ,  n ’a point été administrée*, au contraire, le 
résultat de celte mesure ajoute encore aux moyens qui tendent à 
démontrer la fausseté ou l ’illégalité du testament attaqué.

F A T T S .
L e  sieur Brun , chirurgien à Montferrand, avait eu trois enfans, 

un fils et deux tilles. __________
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Antoinette B r u n , l ’une de ces filles, s’était mariée en premières 

noces avec le sieur Bujadoux; en secondes noces, elle est devenue 
réponse du sieur Verniette. Ces époux soilt appelans dans la cause.

iV!ici)elle Brun,  sœur de la dame Verniette, avait épousé le sieur 
Bonliours, propriétaire à Montfcrrand. Elle est décédée depuis 
plusieurs années, laissant cinq enfans, qui sont les intimés.

Le sieur B r u n ,  frère des dames Verniette et Bonliours, est dé
cédé, sans postérité, depuis 1824. Leur père était mort quelques 
années auparavant.

La surcession du sieur Brun fils est assez considérable- elle est 
toute mobilière. Elle se compose du bénéfice de son commerce du 
fruit de ses économies et de la valeur de sa part dans l ’hérédité 
paternelle.

La dame Verniette a fait apparaître un prétendu testament, 
sous la forme olographe, qui lui assurerait l ’intégralité de la suc
cession de son frère. C ’est l ’appréciation du mérite de ce testament 
qui fait l ’objet du procès.

Le sieur Brun fils avait été d ’abord élève en pharmacie. Il aban
donna cette carrière pour embrasser le commerce, et vint demeurer 
à Paris en 1802. Il choisit la commission. Il expédiai-t les diverses 
sortes de marchandises q u ’on lui demandait. Originaire de Mont- 
ferrand, les envois de marchandises q u ’il faisait à C l e r m o n t  durent 
être fréquens, et ses recouvremens dans la même proportion , ce 
qui mult iplia les relations q u ’il eut avec cette ville durant un grand 
nombre d ’années.

Les élémens de la cause n ’apprennent point quelles furent pen
dant long-tems les personnes chargées de sa confiance à Clermont. 
Seulement ia dame Verniette produit plusieurs lettres dont les dates 
sont postérieures à 1820, et desquelles il résulte q u ’aux tems où ces 
lettres étaient écrites, la dame Verniette était chargée par le sieur 
B run ,  son frère, de faire quelques recouvremens. Il l ’accuse même 
par fois de négligence à ce sujet.

C e  n ’est assurément pas 1111 sentiment de prédilection qui portait 
le sieur Brun à s’adresser quelquefois à la dame Verniette pour 
l ’aider dans ses recouvremens. Il 11e pouvait la préférer à la dame 
Bonliours, qui était alors décédée depuis long-tems; et celte der
nière eut-elle  vécu, comme elle habitait Montferrand et que sa 
famille était nombreuse, elle n aurait pu servir les intérêts du sieur 
B r u n ,  sou frère, sans nuire beaucoup aux siens; inconvénient qui 
ne*se rencontrait point à l ’égard de la dame Verniette, qui a tou
jours habité Clermont.
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La clame Verniette veut s’emparer exclusivement île l'affection 

(le son frère. Toujours, dit-elle,  exista entr’eux la plus vive amitié; 
amitié q u ’avait entretenue un échange mutuel  de soins, de services 
et d ’attention , et qui engageait le sieur Brun à venir de tems en 
tems à Clermont pour passer quelques semaines avec elle.

A u  contraire, dit-elle encore, les rapports du sieur Brun avec la 
dame Bonhours et sou époux étaient nuls ou peu agréables; il 
éprouvait même pour eux une sorle cl’éloigneinent , dont i l  est 
inutile de -rechercher les causes, mais q u ’il a manifesté dans p lu
sieurs circonstances.

Ce langage, suggéré par une Lasse cupidité ,  est outrageant pour 
la mémoire de la dame Bonhours. Il est hautement démenti pur 
diverses lettres que rapportent les intimés, et qui renferment des 
témoignages d ’affection et de confiance de la part du sieur Brun 
pour les époux Bonhours et leurs enfans; démenti encoie par les 
nombreux témoignages invoqués pour éclairer la justice, il n est 
rien moins que justifié par la correspondance dont se prévaut la 
dame Verniette. O ù  sont donc les preuves de sa perfide allégation? 
Quelles sont donc les circonstances qui manifestent Véloignement 
q u ’elle suppose avoir existé entre le sieur Brun et les époux Bon
hours? On la défie même d ’indiquer des causes qui eussent dû 
amener ce prétendu-éloignement.

Elle  a calomnié la mémoire deson frère.Non, il n ’eut paspourelle 
une amitié exclusive. O u i ,  la dame Bonhours, son époux et ses 
enfans , ont partagé son affection , et n’ont rien fait pour démériter.

Lorsqu’ il venait en Auvergne, avant la-mort de sou p è re , il té
moignait à ses sœurs une égale affection; et s’il avait quelque pré
férence , c’était pour la dame Bonhours, bonne mère et bonne 
épouse. Tantôt à Montferrand, chez son père ou chez sa sœur; tan
tôt à Clermont,  chez la dame Bu jadoux (depuis Verniette),  et chez 
des amis, il recevait partout un bon accueil.

Au voyage q u ’il fit en 1818 pour le partage de l ’ hérédité pater
nelle, il résida à Montferrand plus long-tems q u ’à Clermont. La 
veille de son arrivée était décédée la dame Bonhours, sa sœur; il 
en témoigna les plus vifs regrets à son .beau-frère.

11 faisait des cadeaux à la dame Bonhours, à sou époux et à ses 
enfans. Il en recevait d ’eux. C ’était ordinairement quelques fûts 
tie vin blanc., quelques paniers de pommes choisies que sa sœur et 
son bcait-lrèie lui adressaient à Paris. La vérité de cette allégation 
est établie par su correspondance avec, les époux Bonhours.

La mort de la dame Bonhours lui causa beaucoup de chagrin. Il
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témoigna sa douleur à son beau-frère. Il le plaignit, en l ’assurant 
de son inaltérable amitié, avec ce ton de sincérité qui part du cœur.

Cet événement, si funeste pour les en fans Bonhours, livra le 
sieur Brun,  leur oncle, à toute l ’obsession de la dame Verniette. 
L ’amitié q u ’il portait aux neveux, bien q u ’elle lut sincère, ne 
pouvait pas être aussi vive que celle q u ’il avait eue pour leur mère: 
il les connaissait moins.

La dame* Verniette , qui convoitait la succession du sieur B ru n ,  
craignit moins alors de voir déjouer ses manœuvres pour éloigner 
les eu fans Bonhours et leur enlever l ’aiFection de leur oncle. Elle 
cherchait à l'aire parade d ’un atLacheinent sans bornes pour un 
frère qui sans doute lui laisserait en récompense toute sa fortune. 
On ne doit pas s’étonner si,  postérieurement à 1820, la correspon
dance du sieur Brun est plus active avec la dame Verniette q u ’avec 
le sieur Bonhours et ses enfaris. Une sœur, qui montrait tant d'a
mitié et un zèle aussi apparent pour les intérêts de son frère, de
v a i t ,  par rapport à ces intérêts, l ’emporter sur des neveux à qui 
leur grande jeunesse et leur position 11e permettaient pas de rendre 
service à leur oncle. Mais cette correspondance ne prouve point,  
elle n’indique pas même que son affection leur fut aliénée. Il se 
souvint toujours q u ’ils étaient les enfans d ’une sœur chérie.

Au mois de lévrier 1821, et non en 1822, comme elle le dit dans 
son mémoire, la dame Verniette se rendit à Paris. A l 'entendre, 
elle accourut en cette ville,  n ’écoutant que khi affection et aban
donnant son ménage et son commerce pour venir entourer de ses 
soins un frère malade.

On ignore si le sieur Brun était alors malade; plusieurs lettres 
' q u ’il écrivait à sa sœur, dans les mois de janvier et de lévrier, 

persuadent le contraire; mais ce qui est positif c ’est q u ’elle était 
indisposée en arrivant à Paris; que durant le séjour d ’environ deux 
mois q u ’elle lit en cette ville,  elle éprouva une forte maladie. 
Dans une lettre que le sieur Brun écrivait au sieur Verniette son 
beau-frère, sous la date du 29 avril 1821 , il lui annonce que la 
dame Verniette part de Paris dans deux heures; « il faut croire,
« ajoute-t-i l,  q u ’elle s’est rétablie bien promptement, et j ’ai fait 
« pour le mieux pour vous la renvoyer en bonne santé et en m eilleur  
« et al (¡ue j e  ne l ’ai reçue. »

Ce n’était donc pus pour donner des soins h son frère malade que 
la dame Vcrnielte était venue à Paris, mais bien pour satisfaire sa 
curiosité, et plus encore, aiin de faciliter le traitement de la 
maladie dont elle se son lait atteinte.
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Le sieur Brun avait subi plusieurs faillites. Le chagrin q u ’ il en 
éprouva altéra sa santé, qui  devint de plus en plus chancelante. 
Bientôt arrivèrent les infirmités, et il sentit q u ’il était teins d ’a 
bandonner le commerce, de liquider ses affaires , et de réunir sa 
fortune,  qui  était toute mobilière, et qui s’élevait à plus de 
60,000 fr.

L a  dame Verniette le savait. Trouver le moyen de s’approprier 
cette fortune fixait continuellement son attention. Elle'sollicita son 
frère de se retirer à Clermont. Elle  offrit de le recevoir chez elle,  
et même d ’envoyer son mari pour prendre soin de lui dans son 
voyage. C ’est ce q u ’apprennent deux lettres écrites par le sieur 
B r u n ,  les 26 août 1822 et 8 octobre 182,3.

La  i re de ces lettres apprend aussi toute la peine que ressentait 
le sieur Brun d ’être forcé d ’abandonner ses habitudes commerciales. 
On voit q u ’à ce sujet il a soutenu une longue lutte avec lui-même. 
Ce  n ’est pas lui q u i ,  par initiative, a résolu de se retirer à C le r 
mont. Il n ’a fait que céder aux instances de sa sœur, et il n ’a fallu 
rien moins, pour l ’y déterminer, que des infirmités croissantes et 
diverses attaques,  qui le plaçaient momentanément dans un état 
de paralysie.

Enfin  le commerce et P a r i s  sont abandonnés par le sieur B r u n ,  
qui arrive à Clennout le 2 novembre 1823. C ’est de ce jour q u ’était 
d ’abord daté le testament produit par la dame Verniette ,  tant 
elle avait hâte de s’assurer sa proie; depuis on a pensé q u u n e  date 
plus récente, écrite même par surcharge , conviendrait mieux.

Quoi q u ’il en soit,  la dame Verniette a fait apparaître un écrit 
q u ’elle prétend être le teslameut de son irère , el qui est ainsi 
conçu :

« Ceci est mon tesmament 
« J’ institue mon héritière universelle 
« Ma saur  Antoinette Brun
« A Clermont-Ferrand , le vingt-trois novembre 
« Mil huit cent vingt-trois

B R U N  ( M iciiei,)
Bien de plus informe que ce prétendu testament. Il est écrit eu 

six ligues, dont, aucune n’occupe la largeur de la page. Plusieurs 
mots sont surchargés. On a employé trois sortes d ’encre. L ’écriture 
et la signature n'ont aucune ressemblance avec les écritures el les 
signatures qui se trouvent dans la nombreuse correspondance du 
sieur Brun,  produite au procès.

On ne peut se faire à l ’idée que le sieur Brun qui écrivait assez
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correctement, et qui avait la prétention de bien écrire, soit l’auteur 
d ’un pareil écrit. Il ne l ’aurait pas laissé subsister tel q u ’il est. Il *C* 
aurait eu plutôt recours au ministère d ’un notaire, pour exprimer 
régulièrement ses dernières volontés.

Cependant le sieur Brun n ’était arrivé à Clermont que pour 
être mis en charte privée chez la dame Verniette, q u i ,  à ce sujet,  
avait intimé ses ord es à son mari et à ses enfans. On l ’obsédait : 
on voulait l’ isoler de ses connaissances, de ses amis, excepté de ceux 
qui de vaieut lui parler constamment dans l ’intérêt de la dame 
Verniette. On voulait sur-tout empêcher que les enfans Bonhours, 
ses neveux,  eussent accès auprès de lui. On redoutait l'affection 
q u ’ il leur portait;  on travaillait à les faire oublier.

Malgré tant de précautions pour les tenir éloignés, deux des 
enfans Bonhours, l ’ainé et le plus jeune, an premier jour de l ’année
1824, surmontant tous les obstacles, parvinrent jusqu’à leur oncle. 
Vainement 011 avait cherché à les éconduire. Le sieur Brun expritna 
son mécontentement de ce que l'on repoussait ses neveux. 11 té
moigna beaucoup de plaisir de les voir,  en les engageant à revenir.

Les souffrances physiques avaient affaissé les forces morales dans 
la personne du sieur Brun. E t  encore ce qui lui restait de f.icultés 
intellectuelles était-il  absorbé par des assoupissemens fréquens. Si 
le sentiment n’était pas encore é te in t , sa raison affaiblie le livrait 
entièrement à la domination de la dame Verniette. Il la craignait 
et tremblait devant elle. On le traitait comme une personne inca
pable de se conduire seule. Quand il sortait la dame Verniette le 
faisait accompagner. S ’il échappait à cette active surveillance, ce 
qui lui a r r i v a i t  très-rarement, 011 faisait courir après lui : on le 
cherchait comme un prisonnier qui a brisé ses fers, tant 011 craignait 
ou q u ’il ne révélât au public le traitement q u ’on lui faisait subir 
et l ’ isolement o ï l  on le plaçait,  si momentanément sa raison pouvait 
lui permettre cette révélation, ou q u ’il ne rendit ce même public 
témoin de l ’absence de sa raison.

Dans une circonstance, étant parvenu à s’échapper, il était 
a r r i v é  seul chez le sieur Bergougnoux, pharmacien, son ancien ami, 
à qui il s ’était plaint de ce q u ’on le tenait en charte privée, et 
même de ce q u ’on exerçait sur lui des sévices, tandis q u ’au contraire 
011 prétendait q u ’il rendait malheureuses les personnes qui l ’appro
chaient pour lui donner dès soins.

Certes, un pareil langage est loin d ’annoncer que les soins que 
prétend avoir prodigués la dame Verniette lui avaient mérité 
toute la gratitude de sou frère et obtenu son affection exclusive.



Il éloigne au contraire la pensée que le sieur Brun ait jamais eu la 
volonté d ’oublier entièrement les enfans Bonhours ses neveux,  
pour assurer à la dame Verniette l ’universalité de sa fortune.

La dame Verniette alla plus loin. Elle trouva sans doute avan
tageux q u ’une partie de cette fortune passât dans ses mains, même 
du vivant du sieur Brun.

Une procuration générale, portant pouvoir de régir et adm i
nistrer tous biens; de poursuivre le recouvrement de toutes 
créances; de donner quit tance, etc., parut un moyen assez 
plausible d ’atteindre ce but (On se rappelle que la fortune du 
sieur Brun était toute mobilière); peut-être aussi voulait-on avoir 
la signature du pauvre malade, tracée en présence d ’un officier 
ministériel,  afin d ’en faciliter l ’ imitation.

Cette procuration est faite selon le vœu de la dame Verniette. 
El le  porte les signatures de M£* Asteix et Costes, notaires recevant.

TJn incident grave se rattache à la manière dont cet acte fut 
confectionné. C ’est le sieur Anglade, aujourd’ hui notaire à Cornon, 
et alors maître clerc du sieur Asteix, qui fut chargé de rédiger 
l ’acte. Pour le faire, il dut se transporter chez la dame Verniette. 
Il trouva le sieur B r u n ,  malade, souffrant, abasourdi. Les 
réponses du malade étaient faites péniblement et presque toujours 
par monosyllabes. L e  sieur Anglade déclare formellement q u ’il ne 
voulut point rédiger l ’acte sans en référer au sieur Asteix ; ce q u ’ il 
aurait fait s’ il eût trouvé le mandant bien portant. Il fallut que le 
sieur Asteix, notaire, vint lui-même chez la dame Verniette pour 
connaître l ’état du sieur Brun,  q u i ,  pendant la lecture de l ’acte, 
serait tombé dans un assoupissement et n ’aurait signé l ’acte 
q u ’après l ’assoupissement dissipé. On ne peut q u ’applaudir à la 
délicatesse du sieur Anglade. Nous reviendrons plus lard sur sa 
déposition et sur celle de ¡VIe Asteix, que nous mettrons en parallèle.

Le  sieur Brun mourut le 29 octobre 1824* L ’ homme moraî. 
était déjà éteint chez lui depuis plusieurs mois.

La dame Verniette put alors manifester sa prétention. On lui fit 
entendre, sans doute, que par un reste de convenance, et peut-être 
encore pour éviter des incidens qui contrarieraient ses vues, il ne 
fallait pas q u ’elle présentât, elle-même à la justice le prétendu 
testament de son frère. Ce fut Me Fabre,  notaire à Clermont qui 
fut chargé de ce soin.

Requis par le sieur Bonhours et ses enfans, MM. Costes, juge de 
paix, et llozier, son greffier, devaient se transporter dans l ’appar- 
teinent où était décédé le sieur Brun , pour y  apposer les scellés.
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Mais ils en furent dispensés par la présentation que leur fît du 
testament prétendu la dame Verniette,  q u ’assistait un clerc de 
M e Fabre.

Toutefois, cet écrit, examiné par ces deux fonctionnaires publics, 
fut frappé de leur réprobation comme on le verra plus bas.

Après l ’accomplissement des formalités exigées en pareil cas, 
l ’écrit fut déposé dans les mains de Me Fabre,  notaire.

Une ordonnance du 3 décembre i 83o envoya latlame Yerniette 
en possession de l ’hérédité du sieur Brun.

L ’apparition de cet écrit excila l ’étonnement général. Quoiqu’elle 
connût l ’avidité de la dame Verniette, la famille Bonhours ne 
jüouvait d ’abord croire k tant d ’audace. Il fallut pourtant se rendre 
à l ’évidence du fait.

Bieniot elle se mit en mesure de signaler à la justice cette œuvre 
de déception, si l ’on osait s’en prévaloir.

Une assemblée de famille, réunie le i 5 janvier 1825,  autorisa 
Bonhours père à réclamer comme tuteur de ses cnfans, le partage 
de l 'hérédité du sieur Brun. Si dans la délibération du conseil de 
famille,  on garda le silence sur le prétendu testament, c’est q u ’il 
n ’était pas encore légalement connu, et q u ’on espérait encore que 
la dame Verniette n ’oseraii le produire et en soutenir la sincérité 
devant les tribunaux.

L a  demande en partage fut formée le 4 février i 8a5 .
E t  bientôt après, la dame Verniette fit signifier le prétendu 

testament.
A  la vue de cet écrit informe, le sieur Bonhours et ses enfans 

restèrent convaincus de sa fausseté. Ils savaient d ’ailleurs q u ’avant 
la date que l ’on avait donnée au prétendu testament, l ’affaiblis
sement complet de ses facultés morales avait laissé le sieur Brun 
dans un élat habituel d'imbécillité et même de démence.

lis déclarèrent alors q u ’ils ne connaissaient ni l ’écriture ni la 
signature qui constituaient l ’acte produit,  et formèrent opposition 
à l ’ordonnance d ’envoi en possession. Ils soutinrent en même tems 
que l ’état mental du sieur Brun ne lui aurait pas permis d ’exprimer 
une volonté libre et éclairée, même en se reportant à une époque 
antérieure à la date du prétendu testament.

Une vériiication fut ordonnée par un jugement du 3 décembre
1825. LeS experts nommés pour procéder à cette opération étaient 
les sieurs Imbert , avoué à Clermont, Bonjour et Cavy_, notaires.

Sans doute, sous le rapport des qualités qui constituent l'honnèie 
Jiomme et le rende.it recomrnauduble aux yeux de ses concitoyens;

3



sans doute aussi sous le rapport du talent qui rend propre h Lien 
remplir l ’emploi d o n f o n  est investi,  il e û t  été très-difficile de 
trouver une plus forte garantie que celle q u ’offraient les trois 
experts nommés.

Mais à côté de tous ces avantages ne se rencontraient pas, on 
peut le dire parce que l ’événement l ’a justifié, les connaissances 
spéciales et nécessaires pour bien remplir ’ la mission qui leur était 
confiée. Le  résultat a prouvé en effet que l ’art plus ou moins 
conjectural de vérifier les écritures leur était peu familier.

Le  dépôt du prétendu testament au greffe du tribunal civil de 
Clerrnont fut suivi d ’un procès-verbal de description sous la date 
du 8 avril 18*26." '

Diverses pièces de comparaison furent présentées. Les unes 
étaient authentiques,  les autres sous seing privé.

U n  procès-verbal du 17 juin admit les unes, rejeta les autres.

Des pièces produites--par les Bonhours, sont admises quatre lettres 
des 17 mai et 29 novembre 1 8 15 , 18 août 18 18, et 9 janvier 1821 ; 
un acte sous seing ptivé du 6 mai 1818 et ,  11 actes authentiques 
de différentes dates et portant la signature du sieur Brun.

T.a dame Verniette avait présenté un grand nombre de lettres; 
7 seulement sont admises : elles portent les dates des 2 , 2 1  et 3 1 
juil let 1821 , 1 1 juillet et l\ octobre même année, 19 juin et 
5 novenibie 1.822.

Elle  observe que l ’admission des lettres produites est nécessaire 
pour faire connaître la différence qui est survenue dans les éa itures  
et signatures du sieur B r u n ,  à raison des attaques et m aladies 
q u ’ il a éprouvées.

Les experts procèdent à la vérification ordonnée. Leur  procès- 
verbal est dressé. 11 est clos le 11 août 182G.

Jettons-y un coup d ’œil rapide.
L a  dame Verniette, clans scs dires aux experts, articulconze faits, 

dans l ’espoir q u ’ils y verront autant de-motifs de proclamer la sin
cérité du testament. L ’énonciation de ces faits devant les experts 
était inutile : elle ne pouvait avoir pour but que de leur rendre 
favorable la cause de la dame Verniette.

Elle  ajoute que si quelque différence se remarque dans les écri
tures et signatures du sieur B ru n ,  cela ne provient que des attaques 
et m aladies q u ’ il a éprouvées, ce qui est établi par diverses lettres, 
dans lesquelles il dii  qu il a la main tremblante et q u ’il n ’écrit 
q u ’avec beaucoup de peinent de difficulté.



Voici maintenant une analyse rapide des opérations des experts 
vérificateurs.*

i° Ils remarquent que « la physionom ie , qui résulte de l ’assem- 
, « blage des caractères du testament, s ’éloigne de celle q u ’off.e la 

« contexture des onze lettres missives comparées. Cependant en 
« descendant dans les détails de la comparaison, on est obligé de 
« reconnaître que la conformation de beaucoup de mots entiers et 
« de chaque caractère est très-ressemblante à celle des mots sein- 
« blables et des caractères isolés des lettres missives; q u ’ainsi la 
« différence de physionomie des caractères paraît provenir de ce 
« que celle de la pièce déniée a été exécutée avec pesanteur et clif- 
« j ic u l le ', tandis que celle des lettres missives annonce une plus 
« grande faci ité d ’exécution.»

Cette  dissemblance remarquée par les experts était décisive. La 
physionomie de l écriture, comme celle de l ’homme^ constate 
l 'identité.

La ressemblance de quelques caractères, de quelques syllabes, 
de quelques mots,  n ’avait rien de déterminant. L ’imitation aurait 
été bien maladroite si elle ne s’était étendue jusques-là. Il es’t donc 
facile de trouver dans onze lettres de trois ou quatre pages cha
cune,  des mots, à plus forte raison, des syllabes, des caractères 
ressemblans ; toutefois il suffit du rapprochement de ces lettres, 
de leur comparaison avec la pièce arguée de faux, pour faire 
ressortir une diflérence matérielle et frappante;

2° Les experts disent que les actes et titres authentiques qui 
leur sont produits ne présentent q u ’un seul mot sur lequel ils 
aient à porter leur examen; c ’est la signature du sieur Brun; et 
à L’exception de celle  apposée sur la minute de la procuration,,  
reçue Astaix, le l\ février 1824, toutes les autres signatures, qu i 
ont entr elles et avec celles qui terminent les lettres missives , 
beaucoup de sim ilitu d e, en ont très-peu avec celle  qui se trouve 
sur la p ièce dentée.

Cette signature de la procuration Astaix a plus particulièrement 
frappé l ’attention des experts. « Llle s éloigné, d isent- i ls ,  du 
«' caractère de la signature ordinaire du sieur Brun; mais 011 ne 
« peut se refuser à lui trouver une grande ressemblance avec celle 
« du testament : ils ne doutent pas q u e lle s  aient été toutes d e u x  
« produites par la même main. »

Ces explications ne sont rien moins que décisives. Elles décèlent 
tout l ’embarras des experts pour asseoir leur opinion. Cette opinion 
n ’a rien de ferme, lien de positif : elle reste flottante. Toutes les
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frvO sîgnatures l ês pièces comparées, excepté celle (le la procuration
^  de 1824? ont beaucoup de similitude entr’elles et en ont très-peu 

avec ce lle  de la p ièce déiùée. Encore les experts reconnaissent-ils 
que cette signature de la procuration s’éloigne du caractère de la 
signature ordinaire du sieur Brun. E t  c ’est pourtant par la ressem
blance de deux signatures isolées que les experts ont déterminé leur 
opinion. L ’erreur palpable dans laquelle ils sont tombés ressort et 
de leur propre langage et des lacunes q u ’offrent leurs opérations. 
Nous le prouverons en son lieu ;

3° La comparaison de quelques-uns des caractères qui forment 
les mots de la pièce déniée, avec les caractères des lettres missives, 
établit aux yeux des experts une conformation peu exacte, quoique 
cependant il y ait assez de ressemblance avec d ’autres lettres.

Les experts qui sont entrés dans des détails minutieux, et que 
les meilleures intentions ont toujours animés, nous nous plaisons 
k leur rendre cette justice, les experts ont négligé un objet très- 
important, l ’examen des surcharges q u ’offrent plusieurs mots du 
prétendu testament, qui est pourtant on ne peut plus laconique;

4° Enfin 011 arrive au résumé qui exprime l ’avis des experts; le 
voici :

« Par suite de l ’examen et des observations qui précèdent, les 
« experts ont formé leur opinion, et déclaré, à 1 unanimité, q u ’il 
« demeure évident p ou r e u x  que l ’acte soumis à leur vérification 
« a été écrit et signé de la même main qui a tracé les caractères de 
« comparaison. »

Certes,  les premières remarques exprimées parles experts, sur
tout cette dissemblance de physionomie q u ’ils avaient si bien re
connue ne semblait pas devoir amener la conclusion q u ’ils ont 
adoptée.

La vérification opérée était loin d ’être satisfaisante. Elle  ne pré
sentait point à la justice les garanties, qui seules pouvaient en 
faire sanctionner le résultat.

Le sieur Bonheurs et ses enfans la critiquèrent. Ils en signalèrent 
les lacunes et en démontrèrent l ’insuffisance : une nouvelle véri
fication lut demandée.

Ils offrirent subsidiairement la preuve de différons faits q u ’ils 
articulèrent. Parmi ces faits étaient ceux-ci :

Le sieur Brun avait toujours vécu en bonne intelligence avec son 
beau-I1ère et ses neveux Bon hou rs ;

Etant tombé malade-à la fin do 1 S a3 , le sieur Verniette alla le 
chercher k Paris,  et le conduisit à Clermout;  depuis cette époque,
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la dame Verniette avait fait tout ce qui était en son pouvoir pour 
éloigner de lui le père et les enfans Bonhours;

La plupart du tems, lorsqu'ils venaient le voir, ils étaient re
poussés avec rudesse;

La dame Verniette le tenait en charte privée, pour empêcher, 
autant q u ’il était en elle, qu' il  eût des communications avec ses 
parens et amis;

E l le ' le  maltraitait et il en faisait ses plaintes à ceux qui pou
vaient l ’aborder;

II avait fréquemment des attaques, qui lui faisaient perdre con
naissance, et qui l ’avaient réduit à un état d ’im bécillité.

Ces faits ne sont pas seulement vraisemblables, ils sont vrais et 
graves; les enquêtes l ’ont prouvé.

La dame Verniette essaya de les combattre en les présentant 
comme erronnés, invraisemblables, non pertinens, en même tems 
q u ’elle soutenait que le rapport des experts était tout-à-fait con
cluant, et que la justice devait s’empresser de lui en accorder l ’ho
mologation.

Elle fut trompée dans son attente. Un jugement du 2 3 avril 1827 
ordonna une nouvelle vérification, et la confia aux sieurs IÎugues, 
instituteur et maître d ’écriture à Clermont, et Cailhe et De Murât, 
experts écrivains à Kiom.

L a  vérification ordonnée sera faite sur les pièces de comparaison 
admises entre les parties.

Les experts s’expliqueront sur les surcharges qui existent dans 
le testament, notamment sur le mot v in g t , et sur la date qui 
existait avant. Us examineront si ce mot vingt a été tracé par la 
même main qui a écrit et signé le testament. Ils pèseront enfin dans 
leur sagesse les doutes que peuvent faire naître les réflexions 
exprimées dans les motifs du jugement.

Ces motifs ,  qui sont nombreux, annoncent dans les premiers 
juges la conviction que ce testament n ’était pas sincère. On voit 
que cette conviction est née de l ’examen qu ils en ont lait eux- 
mêmes, et du rapprochement avec les pièces de comparaison.

Après avoir rappelé, ce qui est vrai,  que la science des experls- 
vérificateurs, en matière d ’écritures et signatures, est conjecturale; 
q u ’ils 11e sont obligés d ’adopter leur opinion q u ’autant q u ’elle s’ac
corde avec la leur, et que tout en rendant justice à la moralité et 
aux lumières des experts qui ont opéré, leur rapport laisse beau
coup à désirer, les premiers juges expriment les circonstances qui 
leur ont fait sentir la nécessité d ’une nouvelle vérification.
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S  ' C ’est d ’abord la conviction que beaucoup de mots, beaucoup de 

caractères des lettres missives ne ressemblent pas du tout à ceux du
testament ;

Q u ’il y  a d ’autant moins lieu de tirer avantage de la ressem
blance de quelques traits, q u ’ il faudrait q u ’un faussaire (Vit bien 
maladroit pour ne pas imiter en quelques points récriture q u ’il  
cherche à contrefaire;

C ’est que la signature du testament, bien q u ’elle ait paru aux 
experts ressemblante à celle de la procuration de 182.4, ne ressemble 
en réalité à aucune de celles qui se trouvent sur les pièces de com
paraison; et cependant quelques-unes de ces pièces sont d'une date 
peu éloignée de celle du testament : deux entr’autres ne sont anté
rieures que d ’un mois et quelques jours;

Que les deux signatures du testament et de la procuration ne 
présentent pas de similitude si parfaite q u ’on puisse en induire la 
sincérité du testament;

Q u ’il y*a dissemblance de conformation dans la lettre finale ¡7./ \
Que le prénom , M ic h e l, qui se trouve à la suite de la signature 

du testament, n ’est point contenu dans les autres pièces produites,*
Que*récriture du testament, d ’ une exécution plus pénible que 

celle des lettres missives, doit, par cette raison, paraître suspecte;
Q u ’il y a dans le testament plusieurs mots écrits sans gène et 

avec facilité,  notamment ceux de la dernière ligne;
Que les experts avaient négligé de parler d ’un point très-impor

ta n t ,  celui des surcharges qui se rencontrent dans le testament, 
notamment au mot v in g t , qui  est écrit en encre plus noire, et qui  
parait couvrir le mot deux; lequel dernier mot indiquerait le jour 
de l ’arrivée du sieur Brun à C le rm on t ,  et jetterait du louche sur 
la sincérité du testament; car il n’c.'t pas présumable que le jour 
même de son arrivée le sieur Brun se fut occupé d ’ un acte aussi 
important.

L e  laconisme du testament frappe vivement les premiers juges. 
Les circonstances ne l ’exigeaient pas, Il parait,  au contraire, q u ’il 
facilitait l ’ imitation.

Ces motifs, largement déduits par les premiers juges, sont puis- 
sans, Si le rapport des oxperts-vérificateurs avait laissé à la dame 
Verniette un pressentiment de succès, l ’ illusion fut,dissipée par le 
jugement qui apprécie ce rapport.

La dame Verniette comprit alors tout le danger d ’une nouvelle 
vérification. Klle  11e pouvait se dissimuler que des circonstances 
nombreuses cl entraînantes surgissaient contre la sincérité du tes-
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lament;  que le seul examen de cette pièce ne pouvait laisser de 
doute sur sa fausseté.

Elle  veut de tout son pouvoir empêcher la nouvelle vérification* 
elle forme appel du jugement qui l ’ordonne; elle se rattache for
tement au rapport d ’experts, pour lesquels les premiers juges n ’ont 
pas eu d ’égard; elle prétend q u ’il est concluant, q u ’il mérite toute 
confiance ; cependant elle n ’est pas tellement convaincue de ce 
q u ’elle essaie de persuader aux autres, q u ’elle n ’emploie devant la 
C our  ses plus grands efforts à faire admettre la preuve d ’une série 
de faits q u ’elle articule comme devant établir la sincérité clu tes
tament. Elle y inet tant d’insistance, la preuve sera si entraînante, 
q u ’elle repoussera la nécessité d ’une nouvelle vérification.

La  C o u r ,  dans sa sagesse, dut ordonner cette preuve.
C ’est ainsi q u e ,  par son arrêt du i 5 juillet 1829, elle dispose:
« Attendu que, d ’après la nature de l ’affaire et les circonstances 

« qui s’y  rattachent, il ne peut q u ’être utile pour la découverte 
« de la vérité, de corroborer l ’existence du testament dont il s’agit 
« par des preuves testimoniales; que cette marche est admissible,
« soit dans l ’esprit, soit dans la lettre de la législation romaine et 
« de la législation du Code civil:

« Par ces motifs,
« La  C o u r ,  sans préjud ice des Jins et moyens , tant de f a i t  que 

« de droit j  qui demeurent réservés aux parties sur le fond,
« ordonne, avant de faire d r o i t , que dans le mois à compter de la 
« signification du présent arrêt,  faite à avoué en la C o u r ,  les 
« parties d ’Allemand feront preuve, tant par titres que par 
« témoins par-devant M. V e r n y ,  conseiller-auditeur, commis à 
« cet effet;

« i° Que la dame Vernietle et ses filles ont soigné le sieur Brun,
« tant à Paris q u ’à Clermont,  pendant les dernières années de sa 
« vie, clans les maladies que celui-ci a essuyées, ou à raison de ses 
« infirmités;

« 20 Que le sieur Brun,  voulant venir se fixer à Clermont à la 
« fin de 1823, invita le sieur Vernie!te à venir le chercher à 
« Paris, et que le sieur Verniette , cédant à cette invitation, se 
« rendit effectivement à Paris et revint à Clermont avec le sieur 
« Brun , qui depuis, jusqu’à son décès, a continuellement habité 
« avec les époux Verniette;

« 3 ° Que le sieur Brun,  depuis son arrivée à Clermont jusqu’à 
« son ‘décès, a reçu et rendu de nombreuses visites et est allé 
“ dîner plusieurs fois chez des personnes avec qui il avait eu



« d ’anciennes relations; que d ’ailleurs il sortait fréquemment,
« soit pour se promener, soit pour voir ses amis;

« 4° Q u ’il a souvent exprimé à diverses personnes son affection 
« particulière et sa reconnaissance pour la dame Yernietie  sa 
« sœur, ainsi que sa v o lon té  de lu i donner toute sa fortu n e  y 

« 5° Que lorsque son testament eut été fait ,  ce testament a été 
« présenté à des jurisconsultes pour savoir s’il était régulier;

« 6° Que depuis la date de ce testament, le sieur Brun a d éclaré  
« plusieurs fo is  q u i l  avait donné toute sa fortu n e à la dame 
« Verniette sa sœur ;

« Sauf  aux parties de Godemel (les Bonhours) toute preuve 
« contraire dans le même délai, dépens réservés. •>

L a  preuve, mise à la charge de la dame Verniette eùt-elle été 
complètement faite, n'aurait pas pour conséquence absolue d ’assurer 
le triomphe de la prétention de la dame Verniette. Seulement elle 
aurait pu la rendre plus spécieuse et entourer de quelque faveur 
l ’appréciation matérielle du testament; mais cette preuve n ’a point 
été administrée. Si quelques-uns des faits interloqués semblent 
établis, d ’autres et les plus importans ne le sont pas. Au contraire, 
il ressort des témoignages invoqués que le sieur Brun chérissait les 
enfans Bonhours comme ses autres parens; q u ’ il n’a jamais rien 
d i t ,  rien fait, qui annonçât de sa part l ’ intention de les frustrer 
de sa succession; que d ’ailleurs, pendant la dernière année de sa 
vie ,  l ’affaiblissement de ses facultés intellectuelles ne lui aurait 
pas permis d ’exprimer à ce sujet une volonté légale.

L ’analyse des enquêtes amènera aisément la preuve de cette 
proposition. Mais comme nous devons suivre l ’ordre de discussion, 
adopté par la dame Verniette dans son mémoire, nous nous occu
perons en première ligne du rapport des experts.

MOYENS.
L a  daine Verniette divise sa discussion en i  paragraphes : 
i° Examen du rapport des experts; 
s>.° Examen de l ’enquête.
Nous ajouterons un 3",e dont l ’objet sera de démontrer que 

le sieur B r u n ,  au tems de son décès, même à l 'époque à laquelle 
on reporte la date du prétendu testament, était incapable de lester.

S I".
E xam en  du rapport des experts.

Ce rapport , dit-on , était aussi satisfaisant que décisif. Puis 
arrive l ’éloge obligé des experts, dont l ’opinion est si positive, si



bien appuyée sur de nombreuses et de puissantes raisons, q u ’elle 
mérite toute confiance et ne souffre pas de contradiction. Toutefois 
on veut bien descendre jusqu’à réfuter les futiles objections que 
les intimés ont osé élever contre ce rapport et contre le testament.

Ce  langage de la dame Verniette, qui affecte beaucoup de 
confiance dans la bonté de sa cause, ne peut rendre concluant un 
rapport qui ne l ’est pas, ni valable, comme testament, l ’œuvre 
d ’un faussaire.

A peine le prétendu testament a-t-il paru, que son état informe 
sa contexture insolite fixent l ’attention de tous ceux sous les yeux 
desquels il est mis.

M. Costcs, juge de paix , le sieur Rozier son greffier, 
M. Chassaing, juge au tribunal civil de Clermont, n’y  voient q u ’un 
écrit irrégulier et auquel il est impossible d ’accorder quelque 
confiance. Ils le frappent de leur réprobation.

Il est difficile, en effet, de ne point s’arrêter à cette opinion, 
quand on a vu et examiné l ’écrit; mais du moins n ’y a-t-il pas eu 
possibilité de repousser les violens soupçons q u i ,  dès le premier 
moment de son apparition, se sont élevés sur sa sincérité.

La nécessité d ’une vérification a été reconnue judiciairement.
Il fallait des experts pour l ’opércr, mais il les fallait capables de 
bien remplir la mission qui leur était confiée, c ’est-à-dire, possé
dant les connaissances spéciales qui constituent l ’art de vérifier 
les écritures et signatures.

II ne suffit pas que l ’on ait sous plusieurs rapports beaucoup de 
ta lent, beaucoup de connaissances, un caractère honorable, une 
impartialité qui pe se démentit jamais; avec tous ces avantages, si 
l ’on n’a pas les connaissances spéciales qui rendent propres à faire 
telle chose, on ne peut convenablement apprécier cette chose.

« Experts sont des gens versés dans la connaissance d ’une science,
« d ’ un a r t ,  d ’ une certaine espèce de marchandises ou autres 
« choses, lesquels sont choisis pour faire leur rapport sur quelque 
« point de fait ,  d ’où dépend la décision d ’une contestation, et 
« q u ’on ne peut bien entendre sans le secours des' connaissances
» fjui sont pro/uns a u x  personnes d ’une certaine profession ..........
« Par exemple, s’il s’agit de vérifier une écriture, on prend pour 
<« experts des maîtres écrivains, et ainsi des autres matières. » 
Encyclopédie, verbo experts.

Même avec les connaissances spéciales en matière de vérification 
d ’écritures, il est facile de s’abuser sur la ressemblance; à plus forte
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raison, en est-il de même si l ’on est étranger ou peu familier avec 
ces connaissances.

C ’est ce qui a fait dire à M. Toull ier,  droit civil,  tome 8 de la 
troisième édition, page 8/jG, n° 235 . « Rien en général de plus 
« incertain, rien qui soit si peu digne de déterminer l 'opinion, 
« que l’avis donné par les experts sur la comparaison des écritures, 
« lorsqu’il n ’est pas soutenu par d ’autres preuves, au point q u ’on 
« doit moins le considérer comme une preuve que comme une 
« simple présomption, comme un moyen qui peut éclairer le 

•« magistrat et le guider dans la recherche de la vérité. »
De là , cette conséquence forcée que plus il y  a d ’incertitude pour 

obtenir un bon résultat d ’une pareille opération, plus il importa 
d ’être sévère sur le choix des expeits qui doivent en être chargés.

Cette sévérité n ’a point été apportée dans le choix des experts 
auteurs du rapport critiqué. Faute de connaissances spéciales, ils 
ont évidemment mal rempli la mission qui leur était confiée. Leur 
manière d ’apprécier le prétendu testament, et leur langage décèlent 
l ’embarras et l ’incertitude qui les dominaient. Il semble q u ’ils 
impliquent contradiction avec eux-mêmes, si l’on compare leur 
remarque la plus importante avcc les minimes détails dans lesquels 
ils sont descendus et la conclusion q u ’ils en ont tirée.

Ce  qui les frappe d ’abord, c’est que la j)hysionomie qui résulte 
de l ’assemblage des caractères du testament s’éloigne de ce lle  
q u ’offre la contexture des onze lettres missives comparées.

Voilà une observation dominante. On recherche par la compa
raison s’il ÿ a identité entre des physionomies; et l'examen apprend 
que cette identité n ’existe pas; q u ’il n’y a pas ressemblance entre 
les physionomies comparées. Cependant c ’est par la ressemblance 
que se constate l ’identité.

Pour expliquer cette dissem blance , qui les a frappés, les experts 
disent q u ’en descendant dans les détails de la comparaison , on est 
obligé de reconnaître que la conformation  de beaucoup de mots 
entiers et de chaque caractère, pris isolément de la pièce indiquée, 
est très-ressemblante à celle des mots semblables et des caractères 
isolés des lettres missives; et q u ’ainsi la différence de physionomie* 
des caractères paraît provenir de ce que celle de la pièce déniée a 
été exécutée avec pesanteur et d if f ic u lt é , tandis que celle des 
lettres missives annonce une plus grande facilité d ’exécution.

L explication n’est pas heureuse. Klle  est en opposition avec la 
cri table acception du mot..physionom ie.

La physionomie de l ’écriture comme celle de l ’homme se c o m p o s e
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d ’ un assemblage de traits et non pas de chaque trait pris isolément.

On voit chez les hommes une foule de visages qui présentent 
dans certains traits isolés la ressemblance la plus frappante. Celte 
ressemblance existe tantôt aux yeux,, tantôt au nez, tantôt à la 
Louche, et de même des autres parties qui composent le visage. 
Parfois même elle embrasse presque tous les traits; et pourtant 
lorsqu’on vient à considérer dans leur ensemble, tous ces traits, 
ce qui seul constitue la physionomie, on ne trouve plus de ressem
blance véritable, quoique la ressemblance partielle subsiste.

Il en est de même des écritures. La comparaison de plusieurs 
pièces d'écriture, qui se ressemblent, avec une autre pièce q u ’on 
attribue à la même main, peut offrir dans quelques lettres, dans 
quelques mois même des traits de ressemblance plus ou moins 
saillans; mais la ressemblance cesse quand la pièce d ’écriture est 
considérée dans son ensemble. Alors reste une différence de p h y 
sionomie que l ’on ne peut méconnaître.

On s’étonnerait si une pièce d ’écriture, signalée comme l ’œuvre 
d ’un faux, ne présentait pas quelques traits isolés de ressemblance 
avec les écritures véritables de celui auquel on l’attribue. Il faudrait 
que le faussaire, qui s’est mis sous les yeux les écritures véritables 
q u ’il veut imiter, fût bien maladroit , pour ne pas réussir à 
donner le change sur quelques ¡»oints. Pour peu q u ’il ait du savoir- 
faire, il-parviendra toujours à imiter quelques lettres, quelques 
mots entiers; mais l ’imitation n ’atteindra jamais ou presque jamais 
la physionomie que forme l ’ensemble de l ’écriture.

La ressemblance de physionomie dans l ’ensemble de diverses 
pièces d ’écriture peut se reconnaître a i s é m e n t a l o r s  même que 
quelques-unes de ces pièces sont écrites avec plus ou moins de 
hardiesse, en traits plus ou moins déliés, plus ou moins renforcés.
L e  faire habituel de l ’écrivain surgit toujours au milieu de ces 
variantes.

La  différence dans la physionomie des écrits est donc le principal 
moyen qui puisse faire connaître s ils sont vrais ou faux. L t  dans 
l ’espèce cette différence demeure frappa 11 Le aux yeux mêmes des 
experts qui onl vérifié le prétendu testament.

Q u ’imporle après ce laqu’ilsaient remarqué de la similitude dans 
la conformation de quelques lettres et de certains mots de la pièce 
arguée de faux', avec des lettres et des mots des pièces de compa
raison. Il en résulterait tout au plus que le faussaire aurait obtenu 
une imitation partielle; mais imitation manifestement insuffisante 
pour imprimer à l ’écrit qui eu est l ’œuvre les caractères de la sin-



M  . . . ( 20 )Les détails minutieux auxquels se sont livrés les experts, pour 
laire disparaître cette différence de physionomie,  q u ’ils avaient 
remarquée avant t o u t ,  loin de justifier leur opinion définitive, 
prouvent seulement q u ’ils n ’ont point épargné les efforts pour la 
rendre spécieuse.

Mais en portant ainsi leur investigation sur la pièce déniée, ils 
ont négligé des observations très-importantes. Ils n’ont rien dit des 
surcharges, rien sur l ’empreinte d ’une griffe soigneusement effacée, 
et qui indiquait sans doute le fonctionnaire qui  avait fourni la 
feuille sur laquelle est écrit le prétendu testament.

Cependant les surcharges à plusieurs mots sont remarquables, 
sur-tout au mot vingt du millésime. Le mot vingt a été évidem
ment posé sur le mot d e u x ,%i[\x\ fut écrit primitivement. Les lettres 
en sont formées par des traits larges et épatés, et avec une encre 
beaucoup plus noire que celle qui a servi à écrire le mot primitif  
d e u x  et les autres mots du testament qui ne sont pas surchargés.

Les surcharges, autres que celles du mot vin g t, sont opérées avec 
un certain soin. A-t-on voulu renforcer une écriture trop déliée,, 
trop facilement exécutée, pour la faire apparaître d ’une exécution 
plus difficile et plus conforme à l ’état de souffrance de ceiui q u ’on 
voulait en faire croire l ’auteur? On ne craint pas d ’adopter l'affir
mative comme une vérité.

Il parait que les experts n’ont vu dans ces surcharges q u ’une 
écriture exécutée avec pesanteur et difficulté. Mais alors on de
mandera pourquoi la première et la dernière ligne de l ’écrit,  et 
plusieurs mots des lignes intermédiaires, sont écrites couramment, 
sans pesanteur, sans difficulté? On ne pressent point de réponse 
satisfaisante à cette question , dans le système des appelans.

Us ont cl t q u ’il était inutile de constater les surcharges, parce 
que telles q u ’elles sont elles n ’infirmeraient point le testament. Il 
en serait ainsi peut-être si d ’ailleurs le testament était reconnu 
sincère. Si la signature comme l ’écriture n ’en était pas déniée; s’il 
ne s’agissait que d ’une irrégularité. Mais les surcharges que présente 
un testament argué de faux dans tout son ensemble, doivent, fixer 
l ’attention de la justice, comme pouvant aider à la découverte de 
la vérité.

Ce n ’est pas sans motif non plus que l ’empreinte de la griffe a 
été effacée très soigneusement. On ne voulait pas sans doute que 
l ’on put s ' i n f o r m e r  auprès de la personne qui aurait fourni la feuille 
de papier, à qui et à quelle époque elle aurait délivre celle feuille,  
tant 011 craignait les rapprochemens, qui plus tard pouvaient avoir



D ’autres singularités ont échappé h l ’attention des experts : c’est? 
la pose des lignes; ce sont les fautes grossières d ’orthographe.

Le sieur Brun avait de l ’éducation ; il écrivait assez correcte
ment, sous le rapport du style; il faisait rarement des fautes d ’or
thographe. Les experts avaient dû s’en convaincre en lisant, en 
examinant sa nombreuse correspondance. Eli bien ! les cinq lignes 
qui formeraient le testament n ’occupent point toute la largeur du 
papier; elles laissfcnt à droite et à gauche deux grandes marges; 
elles sont d ’inégale longueur. La première,' la troisième et la cin
quième, ne sont que des demi-lignes. 11 est difficile de découvrir le 
m otif  qui a pu porter l ’écrivain à couper ainsi les lignes; à moins 
que l ’on ne suppose que la signature qui est au bas est sincère, et 
q u ’ayant été surprise en blanc au sieur Brun,  on a voulu faire con
corder la signature avec le corps de l ’écrit, de manière à ne pas 
laisser trop d ’intervalle entre la dernière ligne et cette signature. 
E t  comme le faussaire aurait commencé trop haut,  que ce q u ’ il 
avait à écrire pouvait être aisément compris dans deux lignes et 
demie, et q u ’il s’en serait aperçu assez tôt,  en tronquant les lignes, 
au lieu de trois il en aurait fait cinq.

Deux fautes d ’orthographe grossières se remarquent dans l ’écrit.
A  la première ligne, au lieu de testament 011 à écrit tesmarnent ; 
à la dernière ligne, le mot vingt,  écrit par surcharge, n ’a pas de t. 
L e  sieur Brun 11’aurait pas fait de pareilles /ailles, sur-toul  la 
première. Son amour-propre l ’aurait porté à refaire le testament 
après l ’avoir lu ;  car ayant survéi u de plusieurs mois à l ’écrit par 
lequel il aurait transmis à un seul de ses païens toute son hérédité, 
il n’eut pas manqué de lire et de relire cet acte 1111 grand nombre 
de fois, lui qui avait toujours montré beaucoup d ’ordre et de soin 
dans l'administration de ses affaires. Il parait que l ’on avait d ’a
bord donné au prétendu testament la date du deux novembre, qui 
était précisément le jour de l ’arrivée du sieur Brun à Clermont ; 
mais comme l ’on s'aperçut q u ’il n ’aurait pas élé présumable q u ’à 
un pareil jour il se fût occupé d ’un acte aussi important, on sub- 
s l i lu a ,  par surcharge, le mol vm gl au mot d eu x .

Le laconisme insolite du testament élève aussi contre la sincérité 
de cette pièce le plus violent soupçon. Ilien qui n’y soit absolument 
indispensable. O11 voit que le faussaire avail hâte de terminer son 
œuvre.

A toutes ces réflexions, qui démontrent largement la fausseté du 
rorps de l ’écrit, vient se joindre la remarque encore plus accablante, 
que la signature, mise au bas, 11’esl pas celle du sieur Brun.
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rCW? Les experts qui ont examiné et comparé les nombreuses signa

tures du sieur B r u n ,  apposées, soit sur des lettres missives, soit 
sur des actes authentiques,  ont remarqué que la signature du pré
tendu testament s'éloigne  du caractère ordinaire de la signature du 
sieur Brun. De toutes les signatures prises en comparaison , une 
seule leur a paru avoir de la similitude avec la signature déniée; 
c ’est celle de la procuration reçue Astaix, notaire^ le 4 février 1824. 
O n  ne peut se refuser, disent-ils, à lui trouver une grande ressem
blance avec celle du testament.

Mais celte ressemblance avec une signature u n iq u e , lorsque la 
dissemblance avec une foule d ’autres signatures est frappante, est- 
elle suffisante pour convaincre de la sincérité de la signature déniée? 
L a  dissemblance q u ’ils ont reconnue 11e repousse-t-elle pas celte 
conviction ?

E t  d ’ailleurs, la ressemblance q u ’ils ont cru apercevoir est loin 
d ’être parfaite. Qui sait si le but de la procuration du 4 lévrier 1824 
n ’avait pas été d ’obtenir sur un acte authentique la signature du 
sieur B run ,  afin de pouvoir l ’ imiter sur le testament que l ’on vou
lait créer? Alors , l ’ imitation opérée avec soin, a dû établir entre 
les deux signatures une espèce de similitude.

Toutefois,  entre les deux signatures, il y a beaucoup d<? diffé
rence : celle de la procuration, qui  serait postérieure de plusieurs 
mois, est mieux faite, plus hardie; celle du testament est gênée; 
elle annonce le travail méticuleux d ’une servile imitation. La  lettre 
finale n n ’a pas la même conformation dans les deux signatures. 
Dans l ’une, celle du testament, le dernier jambage de la lettre n 
est supérieur et bouclé; dans l ’autre,  celle de la procuration, ce 
dernier jambage est inférieur, et forme dans son entier la figure 
informe du chiffre 3 . O11 pensera difficilement q u ’une même main 
ait tracé ces deux lettres. Bien plus, la signature du testament est 
suivie du prénom M ic h e l, qui 11e se trouve sur aucune des nom
breuses pièces qui ont servi de comparaison. Le  faussaire a voulu 
trop bien faire; c’esl ici le cas d ’appliquer l ’adage nimia /trecaulio  
do/us.

Tant et d ’aussi notables dissemblances, d ’aussi étranges irrégu
larités dans la confection matérielle du prétendu testament., 11e 
permettent pas de le considérer comme vrai; elles en font ressortir 
la fausseté; elles détruisent l'opinion hasardée des experts, qui 
n ’ont pas su les apprécier; elles font du moins sentir la n é c e s s i t é  
d ’ une nouvelle vérification; par des personnes que leurs connais
sances spéciales rendent propres à une semblable mission,
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L ’écrit dénié n ’est donc pas encore un titre : il reste avec toutes® 

ses imperfections. Peti importe q u ’il ne soit combattu que par des 
héritiers collatéraux. La dame Yerniette ,  qui s’obstine à s’en pré
valoir,  n ’est aussi q u ’une héritière collatérale, qui voudrait ,  par 
la manœuvre la plus criminelle, dépouiller les Bonhours, ses ne
veux, de droits non moins sacrésoque les siens.

S ’il n ’y  a pas déjà conviction entière de la fausseté du testament, 
il y a au moins la plus grande incertitude sur sa sincérité; et cer
tes, l ’enquête à laquelle a fait procéder la dame Yerniette n ’a 
aucunement dissipé cette incertitude.

S II*
E xam en des enquêtes.

Avant de démontrer que celle de la dame Yerniette n ’est rien 
moins que concluante, posons les faits interloqués.

i° La dame Yerniette et ses filles ont soigné le sieur Brun,  tant 
à Paris q u ’à C le rm o n t , pendant les dernières années de sa vie, dans 
les maladies que celui-ci a essuyées, ou à raison de ses infirmités;

2° Le sieur B r u n ,  voulant venir se fixer à Clermont à la fin de 
1823, invita le sieur Yerniette à le venir chercher à Paris; celui-ci 
cédant à cette invitation, se rendit effectivement à Paris, et revint 

*à Clermont avec le siaur B ru n ,  qui depuis, jusqu’à son décès, a 
continuellement habité avec les époux Verniette;

3° Le sieur B r u n ,  depuis son arrivée à Clermont jusqu’à son 
décès, a reçu de nombreuses visites, et est. allé diner plusieurs fois 
chez des personnes avec qui il avait eu d'anciennes relations; d ’ail
leurs, il sortait fréquemment, soit pour se promener, soit pour
voi r ses amis ;

4° Il a souvent exprimé à diverses personnes son affection parti
culière et sa reconnaissance pour la dame Yerniette, sa sœur, ainsi 
que sa vo lon té de lu i laisser toute sa fortune  y

5° Lorsque son testament eut été fait ,  ce testament a été pré
senté à d e s  jurisconsultes, pour savoir s’il était régulier;

6° Depuis la date de ce testament, le sieur Brun a déclaré p lu 
sieurs fo is  q u ’il avait donné toute sa fortune à la dame Yerniette , 
sa sœur.

Les trois premiers faits, isolés des trois derniers, seraient sans 
importance. Les trois derniers ofirent plus de gravité ; car, s’ils 
étaient établis, ils prouveraient que le sieur Brun avait voulu 
donner sa succession à la dame Yerniette ; q u ’il a déclaré l ’avoir 
donnée, et que l ’acte qui renfermait le don avait été soumis à 
l'examen de jurisconsultes.
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Recherchons maintenant si la preuve offerte par la dame Ver- 
niette a etc administrée; et l ’appréciation des témoignages invoqués 
nous conduira à un résultat négatif.

Chacun des faits interloqués est complexe ou composé.
L e  premier est attesté partiellement. Plusieurs témoins déposent 

q u ’à son arrivée de Paris à Cleftnont, au commencement de no
vembre 1823,  le sieur Brun vint habiter chez le sieur Verniette ; 
q u ’il y  demeura jusqu’à sa m ort,  arrivée en octobre 1824; q u ’il 
fut  fréquemment malade, et q u ’il reçut les soins de la famille 
Verniette. Mais la preuve de ces particularités était inutile; elles 
n ’ont jamais été désavouées. Il en résulte seulement que, durant la 
dernière année de sa vie,  le sieur Brun a logé à Clermont chez la 
dame Verniette , et y  a été plus ou moins bien soigné. Ce n ’est pas 
là seulement ce q u ’ il fallait prouver. La  preuve devait encore s’é
tendre à des soins donnés pendant plusieurs années, tant à Paris 
q u ’à Clermont;  et il n ’est pas établi,  il n ’est pas vrai que la dame 
Verniette ou ses filles soient venues à Paris pour soigner le sieur 
B ru n  dans sa maladie. On en a fait courir le bruit ;  deux témoins 
même, le cinquième et le treizième, semblent en attester la vérité 
d ’après des ouï dire; mais ce b r u i t ,  qui repose sur deux voyages 
que la dame Verniette et l ’une de ses filles-auraient faits à Paris, à 
deux époques différentes, est démenti par la correspondance même 
du sieur Brun.

La dame Verniette fit un voyage à Paris au commencement de 
1 8 2 1 ;  elle y séjourna quelque teins dans la maison de son frère. 
L e  principal m otif  qui T y  attira fut moins le désir de voir son 
frère, que l ’espoir de trouver des ressources pour obtenir la guérison 
d ’une maladie dont elle était atteinte. Elle n ’y vint donc pas pour 
donner des secours au sieur Brun. C ’est ce q u ’apprennent deux 
lettres q u ’ il écrivait les 29 avril et 4 mai 1821. Dans la première, 
adressée au sieur Verniette,  il dit : J ’ai f a i t  pour le m ieux pour  
vous la renvoyer (la dame Verniette) c m  bonne santé et en m eilleur  
état que j e  ne l 'a i reçue.

L ’une des filles de la dame Verniette était la filleule du sieur 
Bru n ;  il voulait la faire venir à Paris. 11 s’eft explique dans une 
lettre du 9 février 1823 , écrite au sieur Jarton aîné. « ,1e fais venir 
« mon espiègle de filleule Amélie; çà lui fera du bien; c’est l ’àge 
« pour faire ce petit voyage, »

Ce 11e fut point l'espiègle Amélie qui fit le voyage, mais bien 
mademoiselle Agathe,  sa sœur, qui vint passer auprès de son oncle, 
à Paris, cinq ou six semaines, 11011 pour être garde-malade, mais
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pour jouir ,  sous les auspices cle son oncle, de quelques-uns des 
agrémens qu'offre cette ville,

Il est. constant désormais que la dame Verniette ni ses filles ne 
sont point allées à Paris pour porter des secours au sieur B ru n ,  
pour le soigner dans ses maladies, et q u ’elles ne lui ont donné 
de soins que pendant la dernière année de sa vie, q u ’il a passée 
à Clermont.
- Le  premier fait,  gisant en preuve, n ’est donc pas établi,  puisque 
des diverses circonstances qui le composent, une seule est attestée 
par les témoins.

Le second l’ait comprend deux circonstances. La première est de 
savoir si c’est le sieur Brun q u i ,  de lu i-m èm e, avait pris la réso
lution de venir à Clermont et invité le sieur Verniette à venir le 
chercher à Paris : la seconde, si après son arrivée à Clermont il 
avait continuellement habité avec les époux Verniette jusqu’à 
son décès.

La vérité de cette dernière circonstance n ’a jamais été méconnue 
par les Bonhours. 11 ne fallait pas d ’enquête pour l ’établir.

Au contraire, la première circonstance n ’est aucunement jus
tifiée. Plusieurs témoins de l ’enquête directe parlent de l ’ invitation 
du sieur B ru n ,  du voyage fait par le sieur Verniette à Paris,  pour 
en ramener son beau-frère, niais ils ne disent absolument rien sur 
la cause première de cette démarche.

La dame Verniette désirait attirer et fixer son frire à Clermont. 
E n  offrant de le recevoir et de le garder au sein de sa famille, elle 
avail  une arrière-pensée que l ’événement a mise au grand jour. 
El le  était persuadée que le sieur Brun ramènerait avec lui sa 
fortu ne,  qui était toute mobilière. Le motif apparent, q u ’elle 
avouait,  était de l ’entourer de scs soins; le motif  réel était de 
s’emparer plus aisément d ’une hérédité assez considérable, à l ’ex
clusion des autres parens. Elle a travaillé à son projet avec per
sévérance.

Elle  avait rencontré pendant quelque lems un assez grand 
obstacle dans l ’attachement du sieur Brun pour ses habitudes com
merciales. Il ne se rendit à ses sollicitations que quand les attaques 
q u ’il éprouvait,  devenant plus fréquentes, et ses souffrances aug
mentant chaque jour, il perdit l'espoir de voir rétablir sa nié, et 
senli la nécessité d ’abandonner entièrement son commerce.

Dans une lettre du 26 août i 8 '->.3 , le sieur Brun écrivait à sa 
sœur : «Tu m’as déjà dit dans ta lettre du 4 août que ça me ferait 
« deux saisons, en parlant sans doute des eaux de Néris et des
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v\( vendanges, de partir v ite  > pour p ou voir en p rofiter , mais as-tu 

« réfléchi si je le pouvais.» 11 ajoute, q u ’il eût été trop inquiet d ’a
bandonner une maison q u ’il avait formée depuis 12 ou iS a n s . . .  Mon 
intention depuis p lu s d'un an , et j e  dois te l ’avoir dit 3 a été de 
céder ma suite d'affaires.

Ce langage était tenu à la dame Verniette,  en réponse à la lettre 
q u ’elle avait écrite le 4 du même mois.

En septembre 1823,  elle écrivait à son frère pour l ’inviter à 
venir à Clerinont,  d ’où ils seraient partis pour ÜNéris, où la dame 
Verniette voulait aller,  espérant que les bains lui feraient du 
bien. E lle  le pressait, beaucoup de v en ir .......

A in s i ,  c’est la daine Verniette qui invitait, qui pressait son 
frère. Déterminé à se rendre à l ’invitation, il en instruit sa sœur 
par sa lettre du 8 octobre 1823.

Un passage de cette lettre est rappelé dans le mémoire de la 
dame Verniette. Il apprend que le sieur Brun voulait écrire pour 
demander que l ’on fit partir le sieur Verniette  sou beau-frère, 
mais ([ue M. Jarton ou M. Vauglade lui avait dit que cela était 
inuti le ,  puisque Ï\J. Bard avait écr t à ce sujet,  en lui marquant 
de ne pas perdre de teins. Là se termine la citation imprimée par 
la daine Verniette. Elle  pourrait laisser croire que c’élait le sieur 
Brun qui avait demandé de son propre mouvement que le sieur 
Verniette vint le chercher à Paris. La suite du passage cité per
suadera le contraire. « Je suis lâché que ça se trouve environ dans 
les vendanges, continue le sieur B r u n ,  cependant puisque vous 
l ’avez offert > je pense que ceia se peut.

Plus de doute désormais que le sieur Brun ne soit venu de Paris 
à Clerinont habiter chez sa sœur, que sur l ’ invita lion et l ’offre de 
celle-ci et de son époux. Il est prouvé que ce n’est pas lui qui a 
pris l'initiative. Il n ’a fait que céder aux sollicitations de sa sœur, 
sans se douter des vues q u ’elle avait sur sa fortune, et sans lui 
accorder une affection exclusive. L ’amour de son pays natal le 
ramenant à Clerinont,  il 11e pouvait refuser l ’asile qui lui était 
offert.

Le troisième fait interloqué a pour objet de détruire cette asser
tion des intimés , que le sieur Brun était tenu en charte [»rivée.

La preuve faite a-t-elle eu ce résultat? Non sans doute.
Que le sieur Brun ail dîné plusieurs fois chez lesieur Jarton aîné, 

qui était 1 ami intime des époux Verniette , ainsi que le déposent 
le premier et le second témoin, cela ne prouve pas q u ’il fût libre



de èes actions. Pour assister à ces dîners il était toujours accompagne 
de quelques personnes de la famille Verniettc.

II en était de même lorsque sa santé lui permettait de rendre des 
visites, d ’aller à la promenade.

Le quatrième témoin, le sieur Bonnabaud, médecin, déclare 
que le sieur Brun lui a rendu plusieurs visites sans être accompagné 
de personne; mais une foule d ’autres témoins, qui l ’ont vu sortir 
plus ou moins fréquemment,  soit pour des visites, soit pour la 
promenade, l ’ont toujours ou presque toujours vu accompagné, 
tant on exerçait sur lui une active surveillance.

Le troisième et le quatrième témoin de l ’enquête contraire par
lent d ’une circonstance où il s’était échappé de chez la dame Ver- 
niette,  et était venu se réfugier chez eux. Peu de minutes après, 
la dame Verniette était chez le sieur Bergougnoux pour ramener 
son frère. Elle  se plaignit de ce q u ’o’n avait ofïert à celui-ci un 
demi-verre de vin et un biscuit pour le fortifier. Elle semblait se 
plaindre de ses procédés. Il lui répondit avec un ton de colère : 
« Vous meniez, madame, vous prétendez que je vous bats, c'est 
« au contraire vou s qui me battez. » En causant, le sieur Brun 
avait dit q u ’on le tenait en charte p rivée , et q u ’il était mal chez 
sa sœur. Il témoigna au sieur Bergougnoux la crainte d ’en être mal 
accueilli, parce q u ’on l ’avait aâsuré que le témoin avait couru de 
la haine pour lu i ,  et q u ’on lui avait défendu de v en u 'le  voir.

Le sieur Brun avait demeuré cinq ou six ans chez le sieur Ber
gougnoux, comme élève en pharmacie. Des liaisons,, d ’amitié en 
étaient résultées entr ’eux. La dame Verniette connaissait ces liai
sons ; elle les redoutait, comme une entrave à l ’accomplissement 
de ses desseins sur la fortune de son frere; c est pour cela qu elle se 
permit d ’employer la calomnie pour l ’éloigner du sieur Bergou
gnoux, chez qui elle montra tant de mécontentement de le trouver.

Le huitième témoin de la contr’enquête parle d ’ une circonstance 
où le sieur Brun était arrive chez lui en luy a n t ,  sous le pretexte 
q u ’on voulait le faire confesser.

Le neuvième témoin atteste la même circonstance; de plus, il 
déclare que plusieurs fois il a vu sortir de chez la dame Verniette 
le sieur Brun , ayant l ’air de s échapper.

Le  dix-septième témoin de l ’enquête directe a vu le sieur Brun 
se promener, mais toujours accom pagné de (juehjuun  de la maison 
Verniette.

Le onzième témoin fait la même déposition ; il ne se rappelle 
pas l ’avoir vu sc promener seul.



( . 2 8  )De même le douzième témoin.
De même le onzième de l ’enquête contraire.
L e  treizième témoin de la contr’enquête était la sœur de lait du 

sieur Brun.  Elle va chez la daine Verniette pour le voir; les de
moiselles Verniette la refusent; elle insiste; alors elles lui disent de 
repasser, que leur mère est absente, et q u e lle s  n ont pas la c l e f  de 
la  chambre du sieur B ru n .

Le témoin se présente un autre jour : nouveau refus. Elle eut 
été éconduite encore cette fois, si le sieur Brun , de sa croisée, ne 
l ’eùt aperçue dans la rue, et n ’eut exigé q u ’on lui permît l ’entrée 
de sa chambre.

Le quatorzième et le quinzième témoins ont vu le sieur Brun qui 
fu yai t ,  et la dame Verniette et l ’une de ses filles qui le rejoignaient 
et le forçaient brusquement à rentrer.

Les en fans Bonheurs se présentaient-ils pour voir leur oncle, la 
dame Verniette et sa famille les repoussaient avec colère. On vou
lait q u ’il restât isolé. Plusieurs témoins parlent de cette circonstance, 
entr ’autres le neuvième témoin de la contr’enquête.

Comment,  après de pareils témoignages, persister a soutenir que 
le sieur Brun était libre dans ses actions? O u i ,  par fois on l ’a vu 
seul,  rendant quelques visites, ou se promenant; mais alors n’est- 
ce pas parce q u ’il avait échappé à ses gardiens, trompant leur v i
gilance? Et quand il ne pouvait mettre cette vigilance en défaut, 
n ’était-il pas poursuivi par la dame Verniette 011 les personnes de 
sa maison, jusques chez les amis ou les connaissances chez lesquels 
il se réfugiait,  et ramené comme un criminel qui se serait évadé? 
N ’a-t-il pas dit lui-même q u 'il était tenu en charte p rivée?

E t  pourtant la dame Verniette ose soutenir q u ’ il était libre dans 
sa maison! C ’est assurément là une singulière l iberté,  dont per
sonne ne voudrait.

Le  quatrième fait, gisant en preuve, est que le sieur Brun avait 
exprimé à diverses personnes son affection particulière et sa recon
naissance pour la dame Verniette, ainsi que sa volonté de lui laisser 
toute sa jortu n e.

Ce f a i t , qui est complexe, n’est point établi,  quant à la der
nière partie, (|ui est la plus importante,  et qui consiste dans la 
manifestation de donner toute sa fortune.

Que le sieur Brun ait toujours eu de l ’aflVcliou pour la dame 
Verniette,  sa sœur, jamais ou a cherché à dire le contraire. Son 
aileclion se reportait sur tous ses parens. La dame Bonheurs y avait



une part non moins grande que son autre sœur; il aimait les enfans 
Bonliours après comme avant la perte de leur mère.

Le dixième témoin de l'enquête directe, M. D e b e rt , juge de 
paix, pense q u e , ju s q u ’au décès du sieur B r u n } i l  a v écu  dans 
la p lu s parfaite am itié et la m eilleure intelligence avec sa sœur 
(la dame Bonliours), son beau-frère et ses enfans. La plus pat- 

fa ite  union régnait, notamment dans cette famille en i8r8,époque 
du partage de la succession du père.

Le treizième témoin de la contr’enquête atteste cette bon ne in
telligence avec la famille Bonliours. Le sieur Brun témoigna beau
coup de regrets de la perte de la dame Bonliours.

Selon le quatorzième témoin, le sieur Brun partageait son a f
fe c tio n  entre ses d e u x  sceui's.

Le quinzième dépose que le sieur Brun avait une même affection 
pour les Bonliours et les Verniette. Il disait q u ’ils seraient tous 
égalem ent ses héritiers.

Mais cette affection est exprimée par le sieur Brun lui-même, 
dans des lettres q u ’il écrivait ¡1 sa sœur, la dame Bonliours, et no
tamment .dans une qui est sous la date du 29 novembre 181G. Il 
embrasse la mère, les enfans et le mari,  q u ’il aime bien , parce 
qu i l  rend sa sœur heureuse.

Le 9 janvier 1821 , il écrivait au sieur Bonliours père une lettre 
qui renferme des expressions amicales. Il embrassait de cœur le  
])èie et les enfans.

Une autre preuve que la bienveillance de l ’oncle pour scs neveux 
n ’avait point changé, c ’est le soin q u ’apportait la dame Verniette 
d ’empêcher que les neveux n ’arrivassent jusqu’à l ’oncle. n ’est 
q u ’en forçant la consigne que deux d ’entr’eux étaient parvenus 
auprès de lui ; ils en avaient été bien reçus.

II importerait peu que,  dans deux ou trois circonstances, il les 
eut mal accueillis. Une pareille réception s’expliquerait par son 
état de souffrance, et encore plus par l ’ompire que la dame Ver- 
niette avait acquis sur un homme dont les facultés intellectuelles 
étaient affaissées par les douleurs physiques. La dame Verniette 
l ’obsédant continuellement voulait qu'il  ne songeât q u ’à el le,  et 
q u ’il oubliât completlemenl les enfans Bonliours, ses neveux. Elle* 
avait, d ’autant mieux réussi à le maîtriser et à s’en faire craindre, 
q u e ,  mémo en état 'de santé, le sieur Brun était d ’ un caractère 

fa ib le  et timide ju s q u ’à la pusillanim ité. C ’est ce qui est attesté 
par le premier témoin de la co n lr ’enquête prorogée, le sieur blatl.in,



médecin, qui connaissait la maladie du sieur B r u n ,  et ses causes, 
et avait été à portée d ’apprécier son moral.

On ne désavoue pas non plus que le sieur Brun n ’eùt reçu q uel
ques bons offices de la dame Verniette; mais ces bons offices étaient 
réciproques. Le sieur B r u n ,  commerçant, avait des relations assez 
fréquentes avec Clerinont : tantôt c’était des commissions de mar
chandises à prendre, tantôt des recouvremens à faire. La dame 
Verniette était dans le commerce; il n’est donc pas étonnant que 
son frère correspondit quelquefois avec elle, pour l ’aider dans cer
taines opérations. Dans plusieurs lettres de 1821 et 1822,  il lui 
reproche sa négligence à faire ses commissions, même à lui répondre. 
Certes,  ce n ’est pas là exprimer de la reconnaissance. S ’il en devait, 
ce n ’était pas au point d ’absorber toute sa fortune.

Mais avant le prétendu testament, avait-il exprimé à diverses 
personnes la volonté de laisser toute cette fortune à la dame 
Verniette sa sœur? On a vainement essayé d ’établir l ’affirmative. 
Il fallait pour cela un plus grand nombre de témoignages que 
ceux que la dame Verniette a péniblement recueillis.

Celui  des sieur et dame Jarton ainé ne se rapporte pas au 
quatrième fait^ mais bien à la seconde partie du cinquième, que 
nous désignons comme un sixième fait. Nous l ’apprécierons en son 
lieu.

L e  sieur Bonnabaud,  quatrième témoin de l ’enquête directe, 
qui était le médecin du sieur B r u n ,  qui l ’a vu fréquemment , qui 
avait sa confiance, ne l ’a jamais entendu parler de ses dispositions 
bienveillantes en faveur de sa sœur, la dame Verniette.

Un seul témoin, le douzième, a entendu dire au sieur Brun : 
Ce (¡lie j e  p ossèd e, j e  le laisserai à ma sœur T'' endette  , à qui j e  
conserve beaucoup de reconnaissance. L ’époque à laquelle ce 
propos aurait été tenu n ’est point indiquée. 11 aurait été provoqué 
par l ’ invitation de se marier, que le témoin faisait au sieur Brun 
en plaisantant.

Cette déposition , comme perdue au milieu de nombreuses 
dépositions, n ’est fortifiée par rien. Il est étonnant ([lie le sieur 
Pmin , s’il avait eu la volonté de tout donner à la dame Verniette, 
n’en eut point fait part à ses anciens amis, tels que le sieur 
Bergougnoux , à scs vieilles connaissances, telles que la femme 
Meteix.

Il est étonnant sur-tout q u ’il ne l ’eùt manifestée dans aucune 
des nombreuses lettres q u ’ il écrivit h. la dame Verniette,  durant 
les années 1 8 2 1 ,  1822,  182.3, Faire espérer, même entrevoir à
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cette sœur le don de toute sa fortune, eût été le meilleur moyen 
de vaincre la négligence q u ’elle apportait h faire les commissions 
dont il la chargeait, négligence q u ’il lui avait reprochée dans 
plusieurs lettres.

Ainsi le quatrième fait reste dénué de preuve.
Lorsque le testament eut été f a i t , la dame Verniette le présenta 

à des jurisconsultes, pour savoir s’il était régulier. Tel est le cin
quième lait dont la preuve était offerte.

Deux jurisconsultes honorables ont été appelés en témoignage 
sur ce fait.

jVL B iau zat ,  l ’un d ’eux,  déclare que c’est lui qui a donné le 
modèle du testament. Il ne peut se rappeler l ’époque précise à 
laquelle on lui fit cette demande, ni la personne par qui elle fut 
faite. Il a beaucoup réfléchi à cette dernière circonstance, dont il 
sent toute l ’ importance; mais la faiblesse de sa mémoire ne lui a 
pas permis de se rappeler la personne qui a fait cette démarche 
au près de lui. I l  penche cependant à croire que c est la -dame 
Verniette elle-m êm e .

Plus tard ,  la même personne ou toute autre, lui présente la 
copie du testament, q u ’il trouva conforme au modèle.

I l  croit bien que le testament déposé au greffe et q u ’on lui a 
représenté est le même.

La déposition de INI. Biauzat n ’a rien de positif., si ce n ’est q u ’il 
a fourni le modèle d ’un testament.

Quelle est la personne qui lui avait demandé ce modèle? Il croit 
que c ’est la dame Verniette; et il se trompe, d ’après la déclaration 
de la dame Bernardin , neuvième témoin, qui affirme que c’est elle 
qui a demandé et reçu le modèle du testament. A quelle époque? 
M. B iauzat l ’ignore.

Il ignore également quelle est la personne qui lui lui a présenté 
la copie du testament pour savoir si elle était conforme au modèle.
Il ne précise pas davantage cette seconde époque. L ’incertitude 
qui a présidé à cette déposition en détruit l'influence.

D ’ailleurs le jurisconsulte dit bien que la copie.du testament 
q u ’on lui a présentée était conforme au modèle donné (sans doute 
quant à la disposition , mais non quant à la confection matérielle; 
car on ne peut penser q u ’ il l ’eut tracé avec le même nombre de 
lignes). Mais il ne s ’explique nullement sur la validité du testament.

Avant la mort du sieur Brun aucun autre avocat n’a vu le 
testament. La dame Verniette a prétendu q u ’elle l ’avait soumis à 
l ’examen de M. Boii'ot oncle, qui lui avait déclaré que ce testa



ment e'tait fo r t  régulier. Elle avait instruit de cette particularité 
la dame Bernardin, saconfidente, son amie int im e,  celle qui avait 
fait des démarches auprès de Me Biauzat.

Le témoignage de MeBoirot est venu démentir formellement cette 
assertion. On connaît toute la loyauté de ce vénérable vieillard. Il 
déclare sans hésitation et dans le langage le plus positif,  que le 
testament ne lu i a été présenté , ni par la dame Verniette , ni par  
personne de sa p a rt , soit avant, soit après le décès du sieur Brun. 
I l  assure n ’avoir ja m a is  vu chez lu i la  dame Kerniette et ne pas 
la  connaître.

Tou l  ce q u ’on a dit et imprimé pour atténuer l ’effet cle cette 
déposition , c ’est qu ’i l  paraîtra peu étonnant que Me Boirot ne se 
soit pas rappelé un fait qui remonte à plus de 6 ans.

Nous arrivons au sixième fait interloqué. L a  dame V ern ietle  
s’était soumise à prouver que,  depuis la date du testament, le sieur 
Brun avait déclaré plusieurs fo is  q u ’il avait donné toute sa fortu n e  
à la dame Vernietle sa sœur.

Des nombreux témoignages invoqués, quels sont ceux desquels 
on voudrait faire surgir cette preuve?

On se complaît à rappeler celui du sieur Jarton aîné, qui est 
lié d ’amitié avec les époux Vernie lte ,  et qui déclare que le sieur 
Brun lui avait manifesté des intentions bienveillantes pour la clame 
Vernielte sa sœur, et qui lui avait d i t ,  à l ’époque où il fit son tes
tament,  époque q u ’ il ne peut préciser, cjn’il avait e x é c u té  ce q u ’i l  
avait toujours eu Vintention de fa ir e .

Mais tout cela signifie-t-il bien que le sieur Brun avait fait un 
testament en faveur de la dame Vernielte ,  et lui avait donné son 
entière hérédité? L'interprétation la plus large craindrait d'adopter 
l ’affirmative. Le  sien r Brun avait des intentions bienveillantes pour 
la dame Verniette, comme il en avait pour tous ses parons. Il a dit 
q u ’ il avait exécuté ce q u ’il avait toujours eu l ’ intention cle faire. 
Mais q u ’a-l-il exécuté et eu faveur de q ui?  Il ne le dit point. S ’il 
n’a exécuté que ce q u ’ il a toujours eu /’intention de faire, il n’a 
point dépouiljé les enfans Bnnhours, ses neveux, de toute partici
pation à son hérédité 5 car, lorsqu’ il écrivait à la dame Bonheurs 
sa sœur des lettres qui renfermaient des expressions de la plus 
franche amitié; que dans une de ces lettres, sous la date du 29 
novembre 1 8 1 ( i , il lui disait : Jem brasse la m ère, les enfans et 
le mari que j'a im e b ien , /Jarcequ' i l  rend ma santr heureuse, il 
n'avait assurément pas l 'intention de frustrer de sa succession elle 
et ses enfans. 11 11’avait pas celle intention, quand il déplorait la
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mort de cette sœur, q u ’il aimait; quand il eut témoigne tous ses ^  
regrets au sieur Bonhours son beau-frère; q u ’il lui tenait un langage 
affectueux dans une lettre du 9 janvier 1821  ̂ q u ’il termina en 
embrassant les Bonhours de cœur.

L ’intention q u ’il avait toujours eue était,  n ’en doutons pas, 
de laisser sa fortune àses deux sœursou à leursenfans. Cette intention 
était le vœu de son cœur. Elle était commandée par ses affections.
Qui osera assurer que ce n ’est pas cette intention q u ’il aura dit 
au sieur Jarton aîné avoir réalisée ? L ’acte qui en ferait f0£ 
n ’apparaît point; mais on sait que la dame Verniette a fait main
mise sur l'intégralité de la succession, sans compte ni mesure 
sans aucune espèce d ’inventaire. On pressent dès-lors quel aurait 
été le sort d'un acte, qui aurait détruit son projet et anéanti le 
testament, q u ’elle a osé produire.

Ainsi ,  on ne trouve nulle part la preuve que le sieur Brun ait 
déclaré, non pas plusieurs f o i s , mais une seule fois, q u ’il avait 
donné toute sa fortu n e  à la dame Verniette.

Le sixième fait reste donc dénué de preuves.
Le  résultat de l ’examen et de l ’appréciation des enquêtes n ’est 

point favorable au prétendu testament. Il est loin d ’en corroborer 
V existen ce. Il le la isso sous le poids de tous les vices q u ’on lui 
reproche. La preuve offerte n ’est point administrée. Non,  il n ’est 
pas prouvé que la dame Verniette et l ’une de ses filles soient allées 
à Paris pour porter secours au sieur Brun dans ses maladies. Il n ’est 
pas prouvé q u ’il eut, par initiative, invité le sieur Verniette a venir 
le chercher à Paris pour le conduire à Clermont. Il est prouvé, au 
contraire , que c ’était la dame Verniette qui l ’avait pressé de se 
retirer à Clermont et de prendre chez elle un logement, offrant de 
lui envoyer son mari pour l ’accompagner dans le voyage. Il n ’est 
pas prouvé que le sieur Brun avait pour sa sœur, la dame Verniette 
une affection exclusive, mais il est prouvé que la dame Bonhours 
et ses en fans avaient part à cette affection.

II n ’est pas prouvé q u ’il jouissait de la plus grande liberté chez 
la dame Vernietle; mais il est prouvé q u ’il était gêné dans ses 
actions; q u ’il était soumis à une active surveillance et tenu souvent 
en charte privée.

Il n ’est pas prouvé q u ’il ait annoncé plusieurs fois le projet de 
faire à la dame Verniette don de toute sa fortune, ni q u ’il ait dit 
à plusieurs personnes q u ’il avait réalisé ce projet par un testament 
ou par tout autre acte.
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Ja reconnaissance rlu sieur Brun et le don de toute sa fortune,  
restent encore à établir,  malgré l 'interprétation favorable q u ’elle 
s’est étudiée à prêter aux dépositions de certains témoins.

Que si les témoignages invoqués par la dame Verniette n’ont 
point corroboré V existence  du testament qu'elle produit ,  on peut 
dire au contraire que plusieurs dépositions de la contr’enquête le 
signalent comme un acte informe, irrégulier, comme un mensonge 
que l ’on a osé présenter pour la vérité.

E n  effet, il a suffi à MM. Costes, juge de paix, Rozier, greffier, 
C u l h a t ,  géomètre, et B o iro t , oncle et neveu, avocats, de voir 
le testament, pour être frappés de ses irrégularités matérielles, et 
pour manifester l ’opinion q u ’ils ne le croyaient pas sincère.

E t  cependant les deux premiers avaient ainsi condamné ce tes
tament,  avant d ’être instruits de la démence dont avait été frappé 
le sieur Brun.

s ni.
In ca p a cité  du sieur Brun.

Pour faire un testament il faut jouir de ses facultés intellec
tuelles et avoir toute sa raison. Il faut aussi que la volonté du 
testateur soit exprimée avec une entière liberté; q u ’elle ne soit 
influencée, ni par la crainte, ni par la violence, ni par aucune 
suggestion étrangère. Alors il y a capacité légale, autrement cette 
capacité n ’existe pas.

Si nous supposons maintenant que le testament attribué au sieur 
Brun est écrit de sa m ain,  il nous reste à rechercher si à la date 
que porte le testament, le testateur avait la jouissance de scs facultés 
morales, l ’exercice de sa raison, e t ,  en admettant l 'affirmative, 
s’il avait librement exprimé sa volonté.

Il n ’avait pas sa raison : de nom bi eux élémens concourent à le 
démontrer. Il est certain q u ’avant de se retirer à C lerm onl,  il avait 
eu à Paris plusieurs attaques, qui avaient porté atteinte à sou 
moral et le privaient de tems en teins de sa raison. T1 dit lui-même, 
dans une de ses lettres, q u ’il perd la mémoire. Dans une autre, 
sous la date du i ?. septembre i 8 a3 , il se plaint d ’avoir un assou
pissement tous les soirs, de pleurer souvent de faiblesse, et d ’é
prouver un accès de jour à autre.

Le sieur Bergougnhoux père , troisième témoin de la contr eu- 
quêUî , alla voir le sieur Biun à Paris,  environ un mois avant que 
celui-ci se retirât a (deiinont. «Je le trouvai , dit ce témoin , dans 
« un état de démence piesqu’absolu ; il divaguait et ne répondait 
« exactement à aucune de mes questions. Ses réponses, faisaient



« rire deux domestiques à la garde desquels il était abandonné. 
<. Je sortis de chez lui fort affligé de son état. » C ’est le lendemain 
que le sieur Bergougnhoux, rencontrant le sieur Jarton aîné, l ’in
vita à prévenir ,1a famille du fâcheux état dans lequel était tombé 
le sieur Brun. Il écrivit pour le même sujet à la dame Bergou
gnhoux son épouse.

Selon le septième témoin, le sieur Brun passait dans le voisinage 
pour être tombé dans un état de démence. Il faisait, dit-on, des 
extravagances. La femme Ramade dit un jour au témoin que le 
sieur Brun avait mis le f e u  à de la paille dans l ’escalier de la 
maison qu'il  habitait ,  et q u ’on la v a it  trouvé se chauffant à ce  
fo y e r .

Le huitième témoin parle du bruit qui s'était répandu que le 
sieur Brun avait perdu la tête, q u ’il faisait des extravagances. II 
raconte que s’étant un jour échappé, il était venu se réfugier chez 
le témoin et cherchait à s’y cacher. Ou lui a dit que le sieur Brun 
était enfermé dans sa chambre par les personnes de la maison , dans 
la crainte q u ’il ne s’échappât.

Le neuvième témoin rappelle le même fait.
Selon le quatorzième témoiu , 011 racontait que le sieur Brun 

avait perdu la tête à Paris.
Le sieur Blatin, médecin connaissait les causes de la maladie du 

sieur Brun. Il n ’a pas dù les révéler. Elles n ’ont pas peu contribué, 
sans doute, à le faire tomber dans l ’état d'aliénation mentale qui 
parait avoir précédé sa mort. Il était aussi d ’une grande douceur 
de caractère.

Ces témoignages géminés sont sans doutesuiiisans pour démon trer 
([île le §ieur Brun était atteint de démence, même avant de quitter 
Paris. *

Mais la vérité q u ’ils proclament apparaît encore dans un plus 
grand jour,  si l’on considère la confection matérielle du testament 
et les circonstances dans lesquelles il est intervenu.

Le  lecteur n ’a pas perdu de vue que le sieur Brun avait la 
prétention de bien écrire, et q u ’en eftet il écrivait assez correcte
ment. Comment comprendre alors q u ’il e ût ,  avec discernement, 
jeté sur une feuille dp papier quelques lignes inégales pour disposer 
de toute son hérédité; q u ’il eut surchargé plusieurs mots, tandis 
que d ’autres seraient traces nettement;  q u ’il eût fait dans les 
mots testament et vingt des fautes grossières d ’orthographe; q u ’il 
eût. fait suivre sa signature patroniinique du prénom Michel, qu on 
ne voit , nulle autre p a r t , accompagner sa signature.



Non; il n ’aurait pas laissé subsister cet écrit informe sans 
démentir son caractère, son amour-propre. Il l ’aurait recopié. Il 
en avait eu la facilité,  le teins, puisqu’il a survécu près d ’un an 
à la date de l ’écrit.

D ’ailleurs, on ne peut guère supposer que le sieur B r u n ,  qui 
avait l ’intelligence des affaires, eût eu besoin d ’un modèle pour faire 
son testament olographe, ou bien s’il n ’avait pu lui-même rédiger 
ses dernièies volontés, il se serait adressé à un notaire pour le 
charger de ce soin.

Les précautions que l ’on a prises pour se procurer une feuille de 
papier timbré et pour effacer l ’empreinte de la griffe qui aurait in
diqué le nom du fonctionnaire public, par qui cette feuille avait été 
fournie, sont aussi un indice de fraude. On redoute la lumière. On met 
à contribution la complaisance de certaines personnes. C ’est le sieur 
G i l le t ,  septième témoin de l ’enquête directe, qui est venu déclarer 
q u e ,  sur l ’ invitation de la dame Verniette,  il alla chercher chez 
M e Roddier ou chez M. Bonnefoi ou chez Me Bergier, notaire, une 
feuille ou demi-feuille de papier. Puis il ne peut préciser si c ’est 
le mari ou la femme Verniette qui lui a fait l ’invitation, quoi
q u ’ il ait d ’abord dit que c ’est la femme. Il ajoute q u ’il ne peut se 
rappeler non plus si c’est lui ou l ’un de ses ouvriers, qui serait allé 
chercher ce papier, quoique d ’abord i l  eût dit que c  était lui-m êm e. 
La  singularité de cette déposition est frappante.

C ’est la dame Bernardin, neuvième témoin, qui serait allée chez 
Me Biauzat demander le modèle du testament.

Mais ni la dame Bernardin, ni aucun autre témoin, n ’ont vu le 
sieur Brun copier ce modèle. Il n ’a dit à personne q u ’il eût fait un 
testament olographe. Cette clandestinité est inexplicable. Le sieur 
Brun n’aurait eu aucune raison de s’y tenir. Il était maître de sa 
fortune. Il n ’eut pas craint de manifester par un acte aussi positif 
la prédilection exclusive dont la dame Verniette se dit l ’objet.

Que si l ’on admet que le testament est vraiment écrit par le 
sieur B r u n ,  et que le testateur savait ce q u ’il faisait, ce testament 
ne resterait pas moins vicié d ’une nullité radicale, comme n ’étant 
pas l ’expression d ’une volonté libre.

En effet, quand on a lu les enquêtes, 011 ne peut révoquer en 
doute que le sieur Brun 11e fut tenu en charte privée. Il l ’a 
dit lui-même au sieur Bergougnhoux. Plusieurs autres témoins 
l ’attestent, et notamment le treizième à qui les demoiselles 
Verniette répondirent, un jour q u ’elle insistait pour voir le sieur



Brun son frère de lait,  qu*elles n avaient pas La c l e f  de la  chambre, 
et que leur mère était absente.

La dame Verniette , que l ’on dit douée d ’un caractère ferme 
jusqu’à la rudesse, maîtrisait complètement son frère par la crainte 
q u ’elle lui inspirait. (O n  a même vu q u ’il se plaignait d ’en être 
b a ttu) .  Cette domination avait'été facile à acquérir par suite du. 
caractère doux et timide du sieur Brun, caractère que les souffrances 
avaient achevé de rendre pusillanime.

Dans cet état moral,  obsédé continuellement par la crainte que 
lui inspirait son tyran, il ne pouvait exprimer de volonté.libre sur 
le don de sa fortune. Aussi toutes les démarches qui ont facilité 
le prétendu testament, sont-elles laites par la dame Verniette ou 
par son ordre. Il semblerait q u ’elle dirigea la main qui l ’écrivait. 
C ’est elle qui l ’avait en son pouvoir, et qui en f it ,  contre l ’usage, 
la remise à un notaire.

T o u t ,  comme on le voit,  s’est passé à l ’égard de cet acte, d ’une 
manière insolite, extraordinaire.

Maintenant, q u e ,  selon M. Toullier,  un testament olographe 
soit p lu s  favorable que le testament reçu p a r des notaires; que la  
présomption de sagesse soit toute entière en fa v e u r  du testateur 
<jui prend le soin d ’écrire ses dernières volon tés, nous ne con
testons point cette doctrine; mais nous soutenons q u ’elle ne peut 
recevoir d ’application à l ’espèce, parce que l ’écriture et la signature 
ne sont point reconnues par les héritiers naturels q u i , au con
traire, en dénient formellement la sincérité; parce que la présomp
tion de sagesse, en faveur du testateur, disparaît devant le double 
fait d ’aliénation et de charte privée.

Lorsque tant et de si graves circonstances s’élèvent contre la 
sincérité du testament attaqué,  quelle confiance pourrait lui 
accorder la justice? Ah!  sans doute, si la C o u r,  dans son amour 
ardent pour la justice, ne frappe point immédiatement de sa répro
bation celte œuvre de fausseté et de déception, c’est que les intimés, 
jaloux eux-mêmes de voir briller la vérité , n ’ont point formé 
d ’appel incident pour amener une décision sur le fond, et q u ’ils 
se sont bornés à demander la confirmation du jugement qui ordonne 
une nouvelle vérification.

F O U L H O U X ,  Avocat.

MARIE., L icen cié-A vou é.

SA»

R IOM , d e  l ’ i M P R I M E R I E  D e  s a l l e s  f i l s .
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